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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Finances, du Budget,
des Affaires générales et du Sport a examiné au
cours de ses réunions des 20 décembre 2005 et 19
avril 2006(1) la Proposition de décret portant sup-
pression de l’obligation de produire des copies cer-
tifiées conformes de documents.

1 Exposé introductif de Mme F. Schep-
mans, co-auteur de la proposition de
décret

Mme Schepmans annonce qu’elle a déposé
cette proposition en janvier 2005. Celle-ci s’inscrit
dans un large débat que le Service de médiation
de la Communauté française a en quelque sorte
suscité lors du dépôt de son premier rapport an-
nuel. En effet, ce dernier recommande à la Com-
munauté française de supprimer l’exigence de co-
pies conformes lorsque celles-ci ne revêtent aucune
valeur ajoutée.

A une question orale sur ce sujet en avril 2005,
le Ministre de la Fonction publique précisait que
la copie conforme gagnerait à être supprimée lors-
qu’elle était superflue. Il ajoutait également qu’un
projet de décret était en cours d’élaboration mais
insistait sur le fait que la copie gardait une cer-
taine utilité, dans le secteur des équivalences de
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diplômes notamment.

Depuis lors, le Gouvernement de la Commu-
nauté française a arrêté son plan de simplifica-
tion administrative 2005-2010 dans lequel figure,
parmi les objectifs retenus, la suppression des co-
pies certifiées conformes. Ce dernier volet n’a ce-
pendant pas abouti et occasionne de ce fait un cer-
tain retard dans la réalisation du plan de simpli-
fication administrative présenté par le Gouverne-
ment. Le Ministre indique que le projet de décret
relatif à ce sujet a été annoncé dans la presse et a
été adopté en première lecture.

Mme Schepmans pense qu’il faut faire avancer
le débat et c’est dans ce sens que M. Fontaine et
elle-même ont déposé une proposition de décret.
La suppression des copies certifiées conformes
s’inscrit dans le cadre du processus de simplifica-
tion administrative mis en œuvre aux différents ni-
veaux de pouvoir. Elle est acquise au niveau fédé-
ral depuis le 31 mars 2004 et en Région wallonne
depuis le 8 avril 2004. A la Région bruxelloise, un
texte a été déposé le 28 octobre 2004. Mme Schep-
mans rappelle que depuis le 10 décembre 2003,
un accord de coopération a été conclu sur ce su-
jet entre l’autorité fédérale, les communautés et
les régions et a débouché sur une liste de points
d’actions communs. L’un de ces points porte sur
la suppression des copies certifiées conformes. Le
Secrétaire d’Etat chargé de la simplification ad-
ministrative a entrepris de nombreuses démarches
pour encourager les régions et communautés dans
ce sens. En ce qui concerne la Communauté fran-
çaise, la date est largement dépassée.

Afin d’activer le processus décisionnel, Mme
Schepmans et M. Fontaine ont déposé une pro-
position de décret largement inspirée du décret
du 1er avril 2004 de la Région wallonne. Ces
deux textes reconnaissent que la copie certifiée
conforme est aujourd’hui dépassée voire obsolète
à certains égards. En effet, ce sont les adminis-
trations communales qui sont les plus concernées
mais celles-ci n’exercent qu’un contrôle très super-
ficiel sur l’authenticité de la copie. Il n’est pas ex-
clu dès lors que les administrations communales
certifient conformes des documents falsifiés !

Les auteurs de la proposition pensent que pour
être pleinement efficace, cette mesure doit concer-
ner l’ensemble des procédures où une copie cer-
tifiée conforme est exigée. Ils proposent donc de
supprimer les demandes de copies conformes exi-
gées par l’administration de la Communauté fran-
çaise dans l’ensemble des procédures en cours.

Les principes qui gouvernent la modernisation
de l’administration, en particulier la prévalence
d’un principe de bonne foi des usagers et le recours
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généralisé aux informations dont disposent déjà
les administrations (lesquelles sont, dans certains
cas, productrices des documents originaux dont
elles réclament ensuite la production sous forme
de copie certifiée conforme), conduisent naturelle-
ment à limiter au maximum le recours aux copies
certifiées conformes.

La suppression de l’obligation, pour les usa-
gers – personnes physiques et morales – des ser-
vices publics de la Communauté française, de pro-
duire des copies certifiées conformes d’un docu-
ment et son remplacement par la remise d’une co-
pie du document original ne doivent faire l’objet
d’aucune exception. Toutefois, afin de se prému-
nir contre d’éventuelles fraudes ou falsifications de
copies, il faut prévoir que les instances commu-
nautaires, à l’instar des législations édictées par le
pouvoir fédéral et la Région wallonne, puissent vé-
rifier l’exactitude des données figurant dans la co-
pie de l’original moyennant une démarche de leur
part auprès de l’autorité qui a délivré le document
original dont la copie est présentée.

Le texte prévoit une procédure de vérification
spécifique en cas de doute sérieux et raisonnable,
notamment fondé sur un risque d’erreur ou de
fraude. Il précise que le service dispose d’un délai
d’un mois pour obtenir l’attestation de l’autorité
qui a délivré le document visé. Lorsque les circons-
tances l’exigent, ce délai peut être par décision mo-
tivée et notifiée, prorogé d’un mois. Ce n’est donc
qu’à titre subsidiaire que l’autorité peut contacter
l’usager qui a présenté la copie sur la base d’une
décision motivée et communiquée par pli recom-
mandé.

Enfin, le texte introduit une dérogation qui
permet au Gouvernement d’établir la liste des do-
cuments pour lesquels l’exigence de certification
conforme doit être maintenue en raison de droits
et obligations ayant des implications avec un autre
niveau de pouvoir ou des implications internatio-
nales ainsi que dans toute autre situation à carac-
tère exceptionnel.

2 Discussion générale

Cette proposition de décret a été jointe à
l’examen du projet de décret portant suppression
de l’obligation de produire des copies certifiées
conformes de documents (Doc. 233 (2005-2006)
n◦1).

Le texte des débats figure au document n◦ 233
(2005-2006) n◦2.


